
Une clause de confidentialité sur la rémunération est-elle licite ?

Réponse courte

Une clause de confidentialité sur la rémunération est licite sous conditions strictes au Luxembourg. Elle doit être

justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, proportionnée à l'objectif poursuivi, et insérée expressément

dans le contrat de travail.

Cette clause ne peut jamais empêcher le salarié de communiquer sa rémunération aux représentants du

personnel, syndicats, ITM ou tribunaux pour l'exercice de ses droits. Elle ne peut pas non plus entraver la

vérification de l'égalité de traitement ou la préparation d'une action en justice.

Définition

La clause de confidentialité sur la rémunération est une stipulation contractuelle interdisant au salarié de

divulguer à des tiers le montant de sa rémunération et ses composantes.

Elle vise à :

Protéger les intérêts économiques de l'entreprise

Prévenir les tensions internes

Préserver la politique salariale confidentielle

Éviter la concurrence déloyale

Elle concerne généralement :

Le salaire brut et net

Les primes et bonus

Les avantages en nature

Les stock-options et participations

Questions fréquentes

Comment rédiger correctement une clause de confidentialité sur la rémunération ?

La clause doit être claire et précise, limiter la portée aux informations strictement nécessaires, prévoir explicitement les exceptions
légales obligatoires, et documenter l'intérêt légitime poursuivi par l'employeur.

Que risque un employeur avec une clause de confidentialité excessive ?

Une clause excessive ou mal rédigée est réputée nulle. L'employeur ne peut utiliser la confidentialité pour dissimuler des discriminations
ou entraver l'exercice des droits, sous peine de dommages-intérêts.
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Quelles sont les limites d'une clause de confidentialité salariale ?

La clause ne peut jamais empêcher le salarié de communiquer sa rémunération aux représentants du personnel, syndicats, ITM ou
tribunaux. Elle ne peut pas non plus entraver la vérification de l'égalité de traitement ou la préparation d'une action en justice.

Une clause de confidentialité sur la rémunération est-elle légale au Luxembourg ?

Oui, une clause de confidentialité sur la rémunération est licite au Luxembourg sous conditions strictes. Elle doit être justifiée par un
intérêt légitime de l'employeur, proportionnée à l'objectif poursuivi, et insérée expressément dans le contrat de travail.

Conditions d’exercice

Conditions de validité :

La clause doit être :

Justifiée par un intérêt légitime de l'employeur

Proportionnée à l'objectif poursuivi

Limitée dans son objet et sa durée

Claire et précise dans sa rédaction

Insérée expressément au contrat

Limites impératives :

La clause ne peut jamais interdire :

Communication à l'ITM (Inspection du travail)

Information des représentants du personnel

Échanges avec les syndicats

Production devant les tribunaux

Vérification de l'égalité de traitement

Droits fondamentaux préservés :

Liberté d'expression (article L.225-1)

Droit d'accès à la justice

Liberté syndicale (article L.414-3)

Égalité de traitement (article L.241-1)

Modalités pratiques

Rédaction de la clause :
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Modèle type : "Le salarié s'engage à ne pas divulguer à des tiers externes à l'entreprise le montant détaillé de sa

rémunération. Cette obligation ne s'applique pas aux communications nécessaires à l'exercice des droits du salarié,

notamment auprès des autorités compétentes, représentants du personnel ou dans le cadre d'une procédure

judiciaire."

Éléments à préciser :

Objet exact de la confidentialité

Personnes visées par l'interdiction

Durée de l'obligation

Exceptions légales obligatoires

Sanctions possibles :

Avertissement ou blâme

Mise à pied disciplinaire (proportionnée)

Licenciement (uniquement cas graves et répétés)

Sanctions soumises au contrôle judiciaire

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur - Rédaction sécurisée :

À faire :

Limiter la portée aux informations strictement nécessaires

Prévoir explicitement les exceptions légales

Informer clairement sur la portée et les limites

Former les RH sur les droits des salariés

Documenter l'intérêt légitime poursuivi

À éviter :

Formulations trop générales ou excessives

Interdiction absolue sans exceptions

Extension post-contractuelle injustifiée

Sanctions disproportionnées

Entrave aux droits fondamentaux

Pour le salarié - Protection de ses droits :
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Vérifier la présence des exceptions légales

Conserver le droit de vérifier l'égalité

Communiquer librement avec les représentants

Contester si clause abusive

Saisir l'ITM en cas de doute

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-8 : Clauses particulières au contrat

Article L.225-1 : Liberté d'expression

Article L.241-1 : Égalité de traitement

Article L.414-3 : Liberté syndicale

Article L.124-11 : Validité des clauses restrictives

Jurisprudence luxembourgeoise :

Admission des clauses si justifiées et proportionnées

Nullité si restriction des droits fondamentaux

Protection du droit d'accès à la justice

Préservation de la liberté syndicale

Évolution 2025 :

La directive transparence salariale renforce les droits d'information des salariés et limite la portée des clauses de

confidentialité.

Une clause excessive ou mal rédigée est réputée nulle. L'employeur ne peut jamais utiliser la confidentialité pour dissimuler des

discriminations ou entraver l'exercice des droits. Toute sanction basée sur une clause illicite expose à des dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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